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1. GENERALITES.

1.1  Le Maître d’ouvrage.

Le maître d’ouvrage de la procédure de déclaration de projet n°1 est la commune de Poncin représentée 
par son maire M Jean Michel GIROUX.
Le dossier d’enquête publique a été établi par le bureau d’études 2BR Sarl Bouihal, Ramel et Bernard, 
582 allée de la Sauvegarde 69009 Lyon. en collaboration avec les services de la commune et Monsieur  
l’Adjoint à l’Urbanisme, M Christophe FOURNIER.

1.2  Contexte communal.

La commune de Poncin se situe entre le bassin genevois et le bassin lyonnais, à 28 km du chef-lieu de dé-
partement Bourg en Bresse, 88 de Genève, 70 de Lyon. Etant traversée par l’A40, ces différents pôles 
sont rapidement accessibles. La commune comporte 7 hameaux avec pour la majorité, des bâtiments ou 
des édicules de caractères.

Ses 20km2 sont bordés à l’ouest par la rivière Ain et ensuite la Bresse et le Dombes et par les collines et 
montagnes du haut bugey pour le reste. Poncin accueille plus de 1700 habitants et a su rester un bourg à  
taille humaine, chargé d’histoire, avec des bâtiments anciens et un château au XVIIIème siècle.

L’autoroute dite des titans l’A40 traverse le territoire communal au nord, la première brettelle d’accès se  
situe à plus de 10 km et la RD1084 qui vient d’Ambérieu en Bugey, dite route de Genève se situe au sud 
du bourg sans y pénétrer, le long de laquelle se développent quelques activités économiques et indus-
trielles. L’accés au réseau ferré peut se faire par Ambérieu à 19, 20 km afin de rejoindre Lyon ou par 
Bourg en Bresse à 28 km afin de rejoindre la capitale.
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La commune a connu une augmentation de sa population d’une manière raisonnée. De 1144 en 1982, la 
population est passée à 1766 en 2022 suite à une augmentation de 1 % par an en moyenne. Cette évolu-
tion du nombre d’habitants s’est concrétisée par des extensions urbaines sous forme de lotissement et 
d’activités.

Poncin accueille plusieurs entreprises de renommée régionale ainsi que des commerces dans le bourg dont 
un restaurant étoilé. Situé aux confins ouest de la zone d’appellation protégée du Cerdon, quelques caves 
et des vignes sont présentes sur le territoire communal.

Poncin joue également la carte du tourisme grâce à son histoire médiévale mais aussi par sa situation prés 
d’une rivière et par son relief sur les contre-forts du Bugey qui permet la randonnée et la découverte de la  
biodiversité.

La commune appartient au canton de Nantua et à la communauté de communes des Rives d’Ain- Pays de  
Cerdon-CCRAPC (14 communes-15000 habitants)  qui  fait  partie  du SCOT Bugey-Côtière- Plaine de 
l’Ain (SCOT BuCoPa).
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1.3  Le Plu communal, le cadre réglementair  e.  

Le Plu communal a été approuvé le 25 juin 2013 et a connu une modification approuvée le 17 décembre 
2018.

La procédure de déclaration de projet est encadrée par le code de l’urbanisme L.300-6, L.154-54 à 59 et 
R.153-15 à 17. Le dossier est constitué d’une note de présentation de la déclaration de projet avec entre  
autre une évaluation environnementale, d’un argumentaire définissant l’intérêt général et d’une partie pré-
sentant la mise en compatibilité des pièces du dossier PLU de la commune. 

La déclaration de projet codifiée à l'article L 300-6 du Code de l'Urbanisme permet aux collectivités locales de dis-
poser d'un instrument d'adaptation simple et accéléré des documents d'urbanisme applicable indifféremment aux 
actions, opérations ou programmes de constructions publics ou privés et qui, bien qu'étant conduits par des opéra-
teurs privés, n'en sont pas moins d'intérêt général.

Le maître d’ouvrage de cette déclaration de projet n°1 a mis en place également plusieurs formes de 
concertation préalable art L.103-2 du code de l’urbanisme, a organisé deux réunions avec les personnes 
publiques associées dont une avant l’enquête, nommée comme étant « la réunion d’examen conjoint ».

La modification projetée du PLU doit respecter les règles des documents supra-communaux à savoir :
* le schéma de cohérence territoriale (SCOT BuCoPa),
* le SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027
* le SAGE de la basse Vallée de l’Ain
* le SRADDET de la région AURA
* le PPRI de l’Ain et du Veyron
* le PPPGD de l’AIN

La déclaration de projet elle qu’elle est présentée respecte toutes les obligations ou recommandations de 
ces documents.
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Ce projet n’est pas impacté par l’arrêté préfectoral de l’Ain, établissant le document cadre définissant les 
surfaces naturelles, agricoles et forestières compatibles avec un projet d’installation photovoltaïque au sol 
du 05 septembre 2025 car le permis de construire a été déposé précédemment. L’ensemble de la zone du 
projet a été repris dans l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2025 portant arrêt de la cartographie complé-
mentaire des zones d’accélérations pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie 
renouvelable ainsi que de leurs ouvrages connexes dans l’Ain, complémentant l’arrêté du 8 décembre 
2024.

2  L’ENQUÊTE

2.1 Siège de l’enquête.

Le siège de l’enquête se trouvait à la mairie de Poncin. Les permanences se sont tenues dans la salle du 
conseil municipal, accessible aux personnes à mobilités réduites et un fléchage a été posé dans le hall 
d’entrée.

L’enquête porte à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité du PLU qui en 
est la conséquence (L. 153-54-1° du code de l’urbanisme).

L’initiative de la mise en œuvre de la procédure de mise en compatibilité du PLU incombe à 
la commune, compétente en matière d'urbanisme, propriétaire d’une partie du terrain d'assiette, organisa-
trice de l'enquête publique, également instance décisionnelle du projet (porté par un opérateur privé). Elle 
est réalisée par cette collectivité locale (L. 153-55-2° du code de l’urbanisme) et dans les 
conditions d'organisation dictées communément par le code de l’environnement.

2.2 Le Commissaire Enquêteur.
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Par une décision en date du 5 septembre 2025, E25000158/69, la présidente du Tribunal Administratif de 
Lyon a désigné :
                                               Monsieur Jean-Paul SAINT-ANTOINE 
comme commissaire enquêteur titulaire et comme suppléante :

                                               Madame Catherine BRUN
afin de procéder à cette enquête publique ayant pour objet la déclaration de projet N°1 emportant mise en 
compatibilité du PLU de la commune de Poncin.

2.3 Déroulement, durée     et organisation.   

Suite à l’arrêté de prescription de la déclaration de projet N°162-2023-12-19 de décembre 2023  Monsieur 
le Maire a prescrit l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique par son arrêté N° 161 du 3 no-
vembre 2025. La durée de l’enquête est de 30 jours minimum conformément au code de l’environnement, 
car une déclaration de projet est assimilée à une révision, une évaluation environnementale doit être jointe 
au dossier.
 
J’ai rencontré Monsieur FOURNIER adjoint à l’urbanisme, accompagné de Mme STEINMETZ, secré-
taire de Mairie et Monsieur Romain NICOLAS représentant le maître d’ouvrage du projet. Cette première 
enquête de déclaration de projet sera suivie par une enquête sur le permis de construire. Lors de notre 
réunion, nous avons regretté que ces deux enquêtes ne soient regroupées afin de gagner du temps et afin 
de minimiser les coûts et d’éviter que peut-être un autre commissaire enquêteur retravaille sur le même 
projet. Les services de l’état contactés n’étaient pas en mesure de demander la tenue de l’enquête concer-
nant le PC. 

Lors de cette réunion, nous avons donc pu lister les documents pour constituer le dossier, de préparer l’ar-
rêté de prescription de l’enquête publique avec les dates de permanences au nombre de trois dont une un 
samedi matin. Les dates de parutions dans la presse, les lieux d’affichage dont un sur le site ainsi que les  
supports d’information ont été précisés. Un registre a été prévu à mettre à la disposition du public ainsi 
qu’une adresse spécifique sur internet afin de recueillir les remarques et/ou les observations des adminis-
trés.

Suite à cette réunion, j’ai pu visiter le site accompagné du cabinet du porteur du projet.

A ma demande la collectivité n’a pas prévu de mettre en place une enquête dématérialisée.

L’enquête s’est donc déroulée du 22 novembre 2025 au 22 décembre 2025 en mairie.

2.4 Information, publicité et permanences.

La population a été régulièrement informée de cette enquête et les règles législatives en la matière ont été  
respectées :

➢ par voie d’affichage (affiche jaune) sur les panneaux officiels. Une affiche a été posée sur le site 
du projet avec un contrôle visuel régulier par les agents de la collectivité.
➢ sur le panneau électronique au centre ville
➢ sur le bulletin municipal
➢ sur deux journaux de la presse locale à savoir: Le Progrès du 7 & 28 novembre 2025 et sur La  

Voix de l’Ain du 7 & 28 novembre également..
➢ sur le site internet de la commune avec l’ensemble du dossier d’enquête
➢ le dossier d’enquête sous format papier a été mis à disposition du public pendant toute la durée 

de l’enquête, accompagné d’un registre de 15 pages non volantes, aux jours et heures d’ouverture de la 
mairie.
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➢ Les services municipaux m’ont transmis les contributions par courriels .
➢ J’ai ouvert et clôt le registre d’enquête. La complétude des dossiers a été vérifiée à chaque per-

manence ainsi que la présence de l’affichage extérieur.

Trois permanences ont été tenues :
          le samedi 22 novembre 2025 de 9h à 11h30 : ouverture de l’enquête
          
          le jeudi 11 décembre 2025  de 9h à 12h 

  le lundi 22 décembre 2025  de 9h à 12h : jour du marché et clôture de l’enquête

Affichage vérifié le 16 décembre 2025 sur le site :

3 DECLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT MISE EN  
                     COMPATIBILITE DU PLU.

3.1 Le projet.

Le projet consiste à l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol aux lieux-dits « Aux Combes » et 
« Sur Autachet » au nord est du territoire communal et limitrophe avec l’autoroute dite « des Titans » l’A 
40 sur une emprise de 5,26 ha dont 3,95 seront équipés en raison des contraintes topographiques et d’oc-
cupations des sols, pour une puissance d’environ 4MWc.

Ce secteur d’implantation est situé à 400 mètres du hameau d’Avrillat et est constitué de trois parcelles  
traversé par le chemin rural des Combes. Son accès se fait par un pont au-dessus de l’A40 en provenance 
de la route de Challes RD 85 qui dessert le hameau ci-dessus.
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Trois zones sont identifiées sur le secteur d’implantation :

Zone 1 : parcelle D245 – dépôt de déchets

Zone 2 : parcelle ZD406 – prairie d’élevage

Zone 3 : parcelle D39 – fourrés, friches

La zone 1  au nord est classée en zone « N », parcelle communale qui était à destination d’une ancienne 
décharge.

La zone 2 au centre est classée en zone « Nd », parcelle privée qui est considérée comme des terres agri-
coles inscrites au RPG 2022/2023 : prairie permanente-herbe dominante et au RPG 2023 : prairie de 6 ans 
ou plus (couvert herbacé). (RPG : outil de référence pour l’instruction et le contrôle des aides PAC).

La zone 3 à l’ouest est une parcelle communale, ancienne prairie aujourd’hui en friche qui contient des 
pelouses sèches, des petits boisements, taillis, etc.

Ce projet est porté par la société les Forces Motrices du Gelon, acteur important dans l’hydroélectricité 
dont le siège social est à Vonnas 01540 et les bureaux & atelier à Valgelon la Rochette 73110.

Une centrale photovoltaïque se compose de panneaux installés sur des tables, d’un petit bâtiment tech-
nique et pour ce projet les recommandations du SDIS ont imposé des bâches en eau. D’autres prescrip-
tions sont imposées et seront reprises dans le dossier de permis de construire qui fera l’objet d’une étude 
d’impact et d’une enquête publique début 2026. Par exemple des sondages sur l’ancienne décharge, des 
tables plus hautes pour permettre le pâturage, une étude d’évaluation du risque d’éblouissement, etc.
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A titre d’information la société FMG prévoit sous réserves de problèmes techniques d’installer :

► sur le secteur 1 : 22 grandes tables et 8 petites totalisant 936 modules pour une puissance de 
0,58MWc

► sur le secteur 2 : 100 grandes tables et 12 petites totalisant 3816 modules, pour une puissance de 
2,37 MWc

► sur le secteur 3 : 47grandes tables et 5 petites totalisant 1782 modules, pour une puissance de 
1,10MWc

Ce dossier contient un rapport d’une évaluation environnementale dans laquelle les incidences sur les 
eaux, le milieu naturel, le milieu humain sont étudiées et non pas révélées d’incidences fortes. Les inci -
dences cumulées sont jugées très limitées ou négligeables. 

Ci-dessous, tableaux des incidences établit par le cabinet MICA Environnement (Lyon) qui comporte les 
mesures d’évitement et de compensation afin de réduire des incidences négatives.
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Ci-dessous les tableaux de synthèse des incidences brutes, des mesures et des incidences résiduelles sur le 
milieu humain établit par le même cabinet :
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 Photomontage issu du dossier d’enquête
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3.2 Synthèse des enjeux écologiques et paysagers.

Extraits de la pièce 1C : évaluation environnementale :
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3.3 L’intérêt général du projet.

Le document cadre établissant les surfaces naturelles, agricoles ou forestières compatibles avec un projet 
photovoltaïque au sol tel que prévu par l’article l.111-29 du CU et son décret du 8 avril 2024 a fait l’objet  
d’un arrêté préfectoral en date du 5 septembre 2025, applicable au dossier déposé à partir du 5 octobre. Le 
permis de construire ayant été déposé en août 2025 n’est donc pas concerné.

Le projet est bien répertorié et cartographié comme faisant partie des zones d’accélération pour l’implan-
tation terrestre de production d’énergies renouvelables conformément aux articles L.141-5-2 & 3 du code 
de l’énergie et à la loi n°2023-175 du 10 mars 2023. L’arrêté préfectoral du 9 décembre 2024 portant arrêt 
de la cartographie des zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production 
d’énergies renouvelable a fait l’objet d’une cartographie complémentaire par l’arrêté préfectoral  du 20 
octobre 2025 (01-2025-10-20-00002) où figure l’ensemble de la zone concernée par cette déclaration de 
projet sur Poncin.

Dans le cadre européen et afin de répondre aux engagements internationaux au titre des accords de Paris, 
un pacte vert a été mis en place par les instances européennes pour 2030 avec trois objectifs :

réduire les émissions de GES d’au moins 40 % /1990

porter la part des énergies renouvelables à au moins 32 % du mixte énergétiques

améliorer l’efficacité énergétique des systèmes électriques d’au moins 32 %

Le projet étudié ici, s’inscrit entièrement dans au moins deux objectifs européens.

Au niveau national, la France a adopté une programmation pluriannuelle de l’énergie sur la période 2023-
2028 qui prévoit d’augmenter de plus de 70 % la production d’énergies renouvelables électriques par rap-
port à 2024 dans le but d’atteindre 32 % dans la consommation finale d’énergie en 2030.
Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalités des territoires (SRADDET) 
de la région AURA  vise de couvrir 100 % de sa consommation par des énergies renouvelables à l’horizon 
2050. Le projet photovoltaïque de Poncin contribue à cet objectif de développement du photovoltaïque ré-
gional.

Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) du schéma de cohérence territorial BuCoPa qui réunit 
quatre intercommunalités, souhaite développer le solaire photovoltaïque sur des espaces agricoles impro-
ductifs, délaissés ou atrophiés. Le DOO précise également lors d’installation sur des parcelles agricoles  à  
faible valeur agronomique que l’usage actuel des parcelles (pâturage) soit préservé.
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Ce projet porté par l’entreprise FMG, participe à l’effort d’avancée vers la transition énergétique et vers 
une décarbonation progressive. La capacité de production de cette centrale dépasse les besoins de l’en-
semble de la population.

Les parcelles concernées par ce projet se trouvent être en bordure du domaine public autoroutier concédé 
(DPAC), en partie sur une ancienne décharge et sur deux parcelles à faible valeur agronomique qui  sont 
en friche. Les tables qui accueillent les panneaux seront surélevées pour partie afin de conserver une acti-
vité d’élevage, de pâturage. Le site par sa localisation en dehors du bourg centre, a été choisi afin de ré-
duire au maximum les nuisances potentielles induites par la centrale sur les zones d’habitations et sur les  
habitants. Des mesures d’évitement seront proposées pour les incidences résiduelles.

Au vu de tous ces éléments, le projet de centrale photovoltaïque au sol dans le secteur de « Combes » 
et »sur Autachet » de la commune de Poncin revêt bien un caractère d’intérêt général.

3.4 La déclaration de projet emportant modification du PLU.

Le plan local d'urbanisme est régi par les dispositions du Code de l'Urbanisme (CU), principalement les 
articles L 151-1 à L 154-4 et R 151-1 à R 153-22. Sa mise en compatibilité avec une opération faisant  
l'objet d'une déclaration de projet est effectuée conformément à l'article L153-54 du CU :

"Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en applica-
tion de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration 
de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut inter-
venir que si :

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt gé-
néral de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 2° 
Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un exa-
men conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le 
maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint".

La réalisation d'un parc photovoltaïque se doit d’être compatible avec le règlement d'urbanisme en vi -
gueur dans la commune. En cas d’incompatibilité, lorsque les évolutions du document d’urbanisme sont 
rendues nécessaires par ce projet d’intérêt général et que l’objet de l’évolution est strictement limité à ce 
seul projet, la procédure par déclaration de projet s'applique comme dans le cas présent.

Les terrains d'assiette du projet sont actuellement classés au PLU en zone naturelle (N, Nd ou 
A) et les Orientations d u  Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ne per-
mettent pas la réalisation d’installations photovoltaïques au sol sur ce site.

Pour mémoire, le règlement de l'actuel PLU définit les zones naturelles "N" comme :

"secteurs à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'exploitation forestière,  
soit de leur caractère d'espaces naturels".

Aussi, la réalisation de ce projet d'intérêt général implique-t-elle une mise en compatibilité du PLU  me-
née par le biais d'une procédure dite de "déclaration de projet" conformément au code de l'urbanisme.

Les objectifs de la présente déclaration de projet sont :

- reconnaître l’intérêt général du projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque sur terrain commu-
nal porté par la société FMG, opérateur privé ;
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- permettre une évolution du PLU de Poncin pour autoriser la création d’une centrale photovoltaïque sur 
le site retenu.

La mise en compatibilité du PLU a pour effet :

- modification du PADD – orientation n° 4 : Améliorer la qualité du cadre de vie – en lui rajoutant : «  favoriser la 
production d’énergies renouvelables notamment en permettant un projet de centrale photovoltaïque aux lieux-dits 
« Aux Combes » et « Sur Autachet ».

- la création d'un sous-secteur Npv issu des zones N, Nd et A existantes et son intégration aux règle-
ment et plan de zonage avec modification du tableau des surfaces communales. La nouvelle sous-zone 
« Npv » représente 0,26 % de l’ensemble de la zone « N ».
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- La modification du règlement afin d’intégrer les particularités de cette nouvelle zone « Npv » dans le 
règlement de la zone « N ».

- La mise à jour du tableau des surfaces.

  

 

3.5 Le contenu du dossier d’enquête.

Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public aux heures habituelles d’ouverture de la mairie 
auquel était rajouté le registre papier (21 pages non volantes).
Liste des pièces du dossier de « Déclaration de projet n°1 relative à la création d’une centrale photovol-
taïque au sol aux lieux-dits Aux Combes et Sur Autachet emportant mises en compatibilité du PLU » :

Pièce 1A : Notice de présentation
Pièce 1B : Diagnostic enjeux environnementaux
Pièce 1C : Rapport évaluation environnementale et résumé non-technique
Pièce 2   : PADD avant/après
Pièce 3   : Extrait réglement graphique avant/après
Pièce 4   : Réglement avant/après
Pièce 5 .a.b : Procès verbal d’examen conjoint et décision MRAe
pièce 6   : Divers – Arrêtés, publications, journaux, attestations etc
Le registre d’enquête publique en format papier
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Ce dossier était complet et très bien présenté. Il a été préparé avec l’aide de l’agence 2BR Lyon déjà ci-
tée en collaboration avec le cabinet MICA ENVIRONNEMENT pour l’étude des sols,  de l’entreprise 
DEKRA INDUSTRIEL SAS Limoges concernant l’étude d’éblouissement et le cabinet CYTHELIA de La 
Motte Servolex pour l’étude Paysagère.

   4      OBSERVATIONS REÇUES DU PUBLIC, DE LA  MRAe & DES PPA  

4.1 du public (permanences, courriers, courriels).

Trois permanences ont été tenues. La première un samedi matin et la troisième le jour du marché devant  
la mairie. Une personne s’est présentée à chacune deux premières afin de connaître le contenu de cette 
opération. 

Aucun courrier n’a été réceptionné en mairie.

Deux courriels ont été réceptionnés : un provenant de l’association « France Nature Environnement » a 
été réceptionné sur la boîte courriel dédiée le 19 décembre 2025.
un second réceptionné après l’heure de clôture de l’enquête (12h) le 22 décembre émanant du SR3A, le 
syndicat de la rivière d'Ain Aval et de ses affluents. Bien que reçu hors délai, le maître d’ouvrage a accepté suite à 
ma demande, de l’insérer dans le registre et il y apportera une réponse.

L’association FNE Ain s’oppose à l’artificialisation des zones 2 répertoriée en prairie d’élevage et  3 
taillis. Sur la zone 2, il faudrait peut-être parler d’agrivoltaisme. Quand à l’aménagement de zone 3 an-
thropisé, cela revient à « entériner l’absence de dépollution » et à terme cette pollution pourrait engendrer 
les milieux aquatiques.
Réponse du maître d’ouvrage     :   des recherches de terrains dégradés, délaissés ont été menées et ont abou-
ties à ce site le plus propice pour accueillir cet équipement car ayant le moins d’impact sur l’environne-
ment. Quant à la parcelle de l’ancienne décharge la même réponse est apportée que celle faite au SR3A 
dans ce rapport.
Commentaire du CE     :   ces parcelles font partie du document cadre définissant les surfaces naturelles, agri-
coles et forestières compatible avec un projet d’installation photovoltaïque au sol, arrêté préfectoral 01-
2025-09-05-00002.

Le syndicat de la rivière d'Ain Aval et de ses affluents SR3A par son président, a transmis le 22 décembre 
à 17 heures par courriel une lettre par laquelle il indique qu’il effectue une veille concernant les projets du 
territoire susceptible d’impacter les ressources en eau. M le président revient sur la situation de la dé-
charge dite d’Avrillat, nom du hameau voisin et du manque d’études approfondies et conclue par :

Le courriel reçu a été inséré dans le registre, la réponse est reprise page 22 de ce rapport. D’autre part le 6  
janvier, un courriel m’a été adressé de la part de l’animatrice de la commission locale de l’eau (CLE),  
chargée du projet SAGE, accompagné d’un courrier de sensibilisation des élus concernant la protection 
des ressources en eau, émanant du président de la CLE. Ce courriel tardif a été conservé pour information 
du maître d’ouvrage et inséré dans le registre sans autre suite.

https://www.ain-aval.fr/
https://www.ain-aval.fr/
https://www.ain-aval.fr/
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Commentaire du CE     :   je prends note des réponses du maître d’ouvrage qui estime en autre que cette cen-
trale photovoltaïque n’aggravera pas le risque de pollution par infiltration. Dans les années 1990 suite à 
des dépôts de produits dangereux, des mises en demeure avaient été dressées sans effet et aucun service ni 
aucune collectivité ou groupement ne sont intervenus. Le porteur de projet a signalé lors de la réunion de 
présentation de 2024 (voir ci-dessous 4.3) que les démarches auprès de la DREAL pour obtenir plus de  
renseignements et d’informations n’avaient pas abouti.

Il appartiendra aux services de l’État, dans le cadre de l’instruction du permis de construire d’édicter ou 
pas des procédures afin de minimiser les risques soulevés par le SR3A.

4.2 de la MRAe

4.3 des Personnes Publiques Associées- examen conjoint.

Une première réunion de présentation des enjeux de ce projet avait été organisée par le maître d’ouvrage 
le 14 mars 2024 qui a réuni outre les élus et le cabinet qui assiste la collectivité, la CCRAPC, le Scot Bu -
copa, la DDT, la chambre d’agriculture et le CD 01. A cette occasion le porteur de projet était présent en-
touré de son cabinet d’urbanisme et des cabinets spécialisés en environnement. Chacun a pû émettre ses  
observations concernant le projet. Ce compte-rendu est inséré dans le dossier.

Comme le prévoit la procédure de déclaration de projet, une réunion d’examen conjoint s’est tenue le 23 
octobre 2025 en mairie de Poncin. Les personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 & 
9 du CU, ont été invitées au mois d’août 2025. Une seule était présente, trois ont répondu par courrier, la 
direction départementale des territoires en date du 20/10, la chambre d’agriculture en date du 16/10 et le  
département de l’Ain a émis un avis favorable sans observation.. La SAP2R concessionnaire de l’auto-
route mitoyenne du projet, a transmis un avis en date du 29/09.
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La représentante de la communauté de communes de la Plaine de l’Ain ayant pris connaissance du 
dossier n’émet aucune observation.

La direction départementale des territoires constate la compatibilité du projet avec les objectifs de 
protection de l’environnement, n’affectant pas de zone humide ou de corridors écologiques et avec 
les objectifs du SCOT de lutte contre l’artificialisation des sols au sens de la loi climat et rési -
lience applicable au PLU.

Une observation est formulée demandant le développement de l’argumentaire justifiant le carac-
tère adapté des mesures d’évitement et de réduction présentées quant aux effets significatifs dom-
mageables sur les espèces concernées par Natura 2000.

Réponse du maître d’ouvrage     :   un expert chiroptérologue a effectué une visite dans le cadre de la 
réalisation de l’état  initial  de l’environnement et  a fait  état  d’un impact négligeable du projet 
concernant les fonctionnalités du site Natura 2000. Une justification plus poussée pourra être ra-
joutée au rapport final afin d’appuyer le très faible impact induit sur les espaces de vie des chiro-
ptéres.

Commentaire du CE     :    plusieurs études et constatations ont montré que malheureusement,   pratiquement 
toutes les espèces de chauves-souris  européennes ont régressé, et de nouvelles menaces continuent d’appa-
raître… Dans les zones anthropiques ou de déforestation, de nombreuses espèces de chiroptères sont en forte ré-
gression ou ont localement disparu. 

La chambre d’agriculture de l’Ain émet plusieurs remarques :

- le dossier doit être plus complet concernant l’analyse de l’activité agricole afin de juger du caractère 
compatible du projet avec celle-ci.

- le projet n’est pas repris dans le document cadre départementale :
Réponse du maître d’ouvrage     :   un permis de construire a été déposé avant la publication de ce do-
cument cadre, le projet n’est donc pas concerné. D’autre part l’avis du CDPENAF sera demandé 
au stade du PC.

Commentaire du CE     :   l’ensemble de la zone est bien repris dans l’arrêté préfectoral portant arrêt de la car-
tographie complémentaire des zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de pro-
ductifs d’énergie renouvelable complétant l’arrêté du 9 décembre 2024 ( 01-2025-10-20-00002)
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- les mesures de compensations environnementales ne doivent pas prendre place sur des secteurs agricoles 
productifs.

Réponse du maître d’ouvrage     :  il est bien pris note de cette remarque.

La société APRR émet un avis favorable sous réserve de la prise en compte d’objectifs suivants :

- ne pas mettre en péril la sécurité des usagers de l’autoroute et de réduire les risques de nuisances et d’in -
sécurité liés aux constructions au abords du DPAC.

- ne pas restreindre la possibilité du développement de l’autoroute.

- demande un recul minimal de 5 mètres du DPAC.

- veiller au non éblouissement.

Commentaire du CE     :   il n’y en a que pour l’autoroute, insécurité, nuisances sont de son fait. La SAPRR 
n’est que concessionnaire et c’est aux services de l’Etat de juger si ce projet peut être réalisé à proximité 
du DPAC. 

4.4 du Commissaire Enquêteur.

Cette première enquête ne concerne que le cadre réglementaire du PLU de la commune dont le règlement, 
et le zonage sont modifiés afin d’accepter la réalisation de ce projet par la création d’une nouvelle zone 
Npv. Une évaluation environnementale était néanmoins obligatoire avec les mesures d’évitement et de 
compensation. Plusieurs remarques ou observations seront à reformuler lors de l’instruction du permis de 
construire et lors de l’enquête qui suivra. Les services de la DDT sont déjà à l’écoute de ces remarques et  
ces observations.
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           5  PROCÈS VERBAL DE SYNTHESE  

5.1 le PV et le mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage.

Le procès verbal de synthèse a été remis au Maître d’ouvrage le 22 décembre 2025. Il figure dans les an-
nexes de ce rapport.  Le mémoire en réponse m’a été transmis dans les délais de 15 jours.

Des réponses ont déjà été apportées ci-dessus dans ce rapport concernant des courriels de la FNE ou du 
SR3A. Les réponses aux remarques faîtes lors de la réunion d’examen conjoint sont également déjà re-
prises. Restaient les remarques du CE concernant certaines pièces du dossier.

Je prends acte des réponses du maître d’ouvrages qui a répondu dans son entièreté à toutes mes remarques 
ou demandes de modifications. Quelques éléments cartographiques seront donc modifiés et des éclaircis-
sements marginaux seront apportés dans quelques articles du règlement de la zone NpV. 

                                        $$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$
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Fin du rapport d'enquête (65 pages recto, y compris les PJ et les annexes) 
concernant la déclaration de projet n° 1 emportant mise en compatibilité du 
PLU de la commune de PONCIN (01450).
                  -------------------------------------------------------

Fait à Miribel, le 15 janvier 2026  en dématérialisé :

Destinataires :

         Monsieur Jean Michel GIROUX
         Maire de PONCIN 01450

         Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Lyon

         Le Commissaire Enquêteur :   

             Ce document n’a pas fait l’objet d’une aide externe.
             Les photos ou textes insérés sont issus du dossier mis à l’enquête
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6  GLOSSAIRE, ANNEXES ET PIÈCES JOINTES 

 

6.1 GLOSSAIRE

6.2 ANNEXES

6.3 PIECES JOINTES
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                                         GLOSSAIRE

- A R S : Agence Régionale de Santé

- AVAP : Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine

- CCRPA : Communauté de Communes des Rives de l’Ain Pays de Cerdon

- CDNPS : Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites

- CDPENAF : Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agri-
coles et Forestiers

- C E : Commissaire Enquêteur

- CINASPIC : Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif.

- C L E : Commission Locale de l’Eau

- CSITT : Classement Sonore des Infrastructures Terrestres

- D P A C : Domaine Public Autoroutier Concédé 

- D D T : Direction Départementale des Territoires

- D O O : Document d’Orientations et d’Objectifs

- DPMC : Déclaration de Projet emportant la mise en compatibilité du PLU

- E N A F : Espace Naturel Agricole et Forestier

- E R C : Eviter, Réduire, Compenser

- E R : Emplacements réservés

- G E S : Gaz à effet de serre

- I C P E : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement

- I O T A : Installations, Ouvrages, Travaux et Activités

- MRAe : Mission Régionale d’Autorité environnementale

- PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable



  31 / 65
TA de LYON : E25000158/69 du 05/09/2025                        Com. Enquêteur : M SAINT-ANTOINE J P

- PCAET : Plan Climat Ain Énergie Territorial

-PDPGD : Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets

- PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondation

- P L U : Plan Local d’Urbanisme

- P P A : Personnes Publiques Associées

- PPRM : Plan de Protection des Risques miniers

- PPRN – PPRI : Plan de Protection des Risques Naturels – Inondation

- PPRNP :  Plan de Protection des Risques Naturels Prévisibles

- PRSE : Plan Régional Santé Environnement

- R P G : Registre Parcellaire Graphique

- SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

- SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale

- SDGEP : Schéma Directeur des eaux Pluviales

- SGEP : Schéma Général des Eaux Pluviales

- SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif

- S P R : Site Patrimonial Remarquable

- SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égali-
tés des Territoires.

- S U P : Servitude d’Utilité Publique

- ZAEP : Zonage d’Assainissement des Eaux pluviales

- ZICO : Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux

- ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique

- Z P S : Zone de protection spéciale - Directive Oiseaux

- Z S C : Zone spéciale de conservation – Directive habitats
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 7 -  PIECES ANNEXES AU RAPPORT
                            DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

           7.1   Décision du Président du Tribunal Administratif 

 7.2  Procès verbal de synthèse initial et avec mémoire en réponse du maître d'ou-
vrage

 7.3  Réunion d’examen conjoint
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7.1 Décision du tribunal administratif.
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7.3 Réunion d’examen conjoint
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